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\fonsieur le \finistre. ~ ~:('.,e.o 
1 

Comme \ ous le sa\ ez. le :2-f no\ çmbre dernier. la Cour de cassation a rendu 
un arrèt concernant le pr~mier cas de mis~ en e-xamen en I ranc~ dans le cadre 
de la compétence uni,ersdle en matiè-re de crimes de: guerre ct dt crimes 
contre l'humanité. La (our a Clmsidéré que r accusé ne pou' ait pas être 
poursui' i en france pour crime contre rhumanité car cette notion n'existe pas 
dans le droit "~rien. 

C ommt' \ Otb le sa\ e7 ~gaiement. ce YeJTou de la double incrimination a été 
récemment le' é pour les g~nocides mais pas pour les crime:, contre 
r humanité ni pour les crimes de guerre. 

La décision de la Cour de cassation montre que cet état du droit rend 
concrètement difficile 'oire impossible la poursuite par les juridictions 
françaises d ' auteur:, de crimes contre l'humanité ou d~ crimes de guerre. 

(çtte position empêch~ aujourd'hui l'accès à la justice pour les sun Î\ ants ct 
leur-., familles. De plus. elle est mal perçue et incomprise sur la scène 
intçrnationale. 

Lors d"unc r~ccnte audition de\ ant la Commission nationak consultaliYc cks 
droits de l'f-fomme. ks repr~sentants de 'otre ministl:re se sont montrés 
OU\ ens à une é' o!ution de la législarion relatÎ\ c ilia douhle incrimination. 

Cest pourquoi .. k \OUS senlis reconnaissant si \OtiS \Ouliel bien nk' faire part 
des initiatives que 'ous compte/. prcndr.:. conjointement mec le \ Iinistrc de la 
justice. à œt égard. 

\'t>us en remerciant par mance. je 'ous prie dç croire. \ ·Jonsieur le \!finistre. à 
!"expression de mes sentiments les meil!eurs..ar .._...,CAb 
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